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Introduction

Les séparations et les divorces constituent pour les fa-
milles un tournant (Schier & Hubert 2015) qui a de  
lourdes conséquences sur toutes les personnes concer- 
nées. Généralement empreints d’une lourde charge 
émotionnelle, ces événements ont également des réper- 
cussions sur la situation économique et juridique des 
familles. Les nombreuses possibilités de litiges et les 
conflits persistants affectent notamment le bien-être 
des enfants (Sabas 2021). Selon les déclarations de pa-
rents concernés, les deux parents se trouvent confron-
tés à des problèmes financiers dans une proportion si-
milaire (Stutz et al. 2022). Et les dispositions légales 
relatives au domicile – selon l’art. 23 du code civil (CC ; 
RS 210), un enfant ne peut avoir en même temps plu-
sieurs domiciles – et d’autres dispositions qui s’y rap-
portent entraînent des complications bureaucratiques 
sans fin et pénalisent les parents sur le plan fiscal.

Afin d’appréhender de manière plus concrète le quoti- 
dien des enfants qui vivent dans des ménages diffé-
rents et de leur famille, une étude a été menée par l’In- 
stitut Marie Meierhofer pour l’enfant (Marie Meierho-
fer Institut für das Kind [MMI]), le Bureau d’études de  
politique du travail et de politique sociale BASS SA et 
Andrea Büchler de l’Institut des sciences juridiques 
de l’Université de Zurich, en collaboration avec les 
cantons de Vaud et de Zurich ainsi que la Commission  
fédérale pour les questions familiales COFF : « Quand 
les parents ne vivent pas ensemble. Parentalité et quo- 
tidien des enfants ». L’étude a notamment permis de dé- 
celer des difficultés auxquelles les familles sont con- 
frontées et des lacunes dans le cadre légal et adminis-
tratif.

Sur la base des résultats de l’étude, la COFF a élaboré 
des recommandations afin qu’après une séparation ou 
un divorce, parents et enfants continuent d’être sou-
tenus et protégés en tant que famille. Par ses recom-
mandations, elle entend contribuer à l’amélioration de 
la situation des familles qui vivent de manière multi-
locale et en particulier de celles qui sont défavorisées 
sur le plan socio-économique.
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Pour des relations de meilleure qualité  
et une véritable vie en commun

Des relations de bonne qualité entre les parents, la capa- 
cité d’échanger de manière constructive sur les ques-
tions qui concernent les enfants et l’implication de ces 
derniers constituent des facteurs de poids pour les ar-
rangements familiaux multilocaux (Stutz et al. 2022). 
La transformation de la notion de parentalité après 
une séparation ou un divorce représente un défi parti-
culier (Schier & Hubert 2015). Les enfants sont encore 
trop rarement impliqués dans les processus de décision  
(Stutz et al. 2022). Les conseils professionnels des spé-
cialistes sont fondés sur des connaissances approfon-
dies, qui aident les parents à négocier les principales 
décisions et les rendent aptes au dialogue avec les en-
fants.

Recommandation 1

Assurer des offres de conseil de qualité  
et faciles d’accès pour les parents avant 
ou pendant la séparation et le divorce, 
afin d’améliorer la qualité des relations et 
des échanges portant sur les enfants

 à l’att. des spécialistes, services spécialisés, organes 

de consultation sociale et institutions de formation 

Recommandation 2

Institutionnaliser la collaboration  
interdisciplinaire et légiférer en matière  
de médiation et de conseil dans les  
cas litigieux  

 à l’att. des tribunaux, des autorités de protection 

de l’enfant et de l’adulte (APEA), du politique et de 

l’administration  

Recommandation 3

Garantir de manière contraignante les 
droits des enfants à exprimer leur opinion 
et à être entendu, conformément à l’art. 
12 de la Convention relative aux droits de 
l’enfant, et participation obligatoire des 
enfants

 à l’att. des tribunaux, des APEA, des spécialistes, 
des institutions spécialisées, des organes de consul-
tation sociale facultative et des parents 
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Pour des solutions égalitaires  
et applicables au quotidien 

Des arrangements familiaux égalitaires et applicables 
au quotidien favorisent la satisfaction de tous les 
membres de la famille. La dissolution d’une commu-
nauté domestique entraîne souvent une nouvelle ré-
partition de l’activité lucrative et de la garde des en-
fants. Le chemin qui mène à une nouvelle forme de fa-
mille, de la norme de la famille vivant en un seul lieu 
(« monolokale Normfamilie », Schlinzig 2020) à la famille 
recomposée, ouvre une marge de manœuvre pour de  
nouveaux arrangements en matière de garde et d’ac-
tivité lucrative. Il convient, sans attendre, de réécrire 
le discours sur la parentalité et sur les normes dans la 
famille. 

La multilocalité est favorisée lorsque les parents sont  
relativement jeunes, qu’ils ont un niveau de formation  
élevé et qu’ils ont la garde partagée des enfants. Par  
contre, des ressources économiques limitées la rendent  
plus difficile. L’entretien de deux ménages pèse lour-
dement sur les familles (Schier & Hubert 2015). Fac-
teur aggravant, les tarifs élevés de l’accueil institution- 
nel des enfants en Suisse constituent un problème non 
seulement pour les familles à bas revenu, mais aussi 
pour les familles de la classe moyenne (Stern S., Os-
trowski G. et al. 2021). Pour soutenir les familles qui 
vivent de manière multilocale et mieux comprendre 
leur situation, il est nécessaire de disposer de connais-
sances approfondies sur les conditions qu’elles ren-
contrent en Suisse. 

Recommandation 4

Mettre en œuvre de nouvelles mesures 
visant à réduire le coût des offres  
d’accueil extrafamilial et parascolaire et  
à garantir l’accès de tous à ces offres,  
sans en détériorer la qualité

 à l’att. du politique, de l’administration, des organi-

sations faîtières et des structures d’accueil

Recommandation 5

Mener une recherche sur cette théma-
tique pour la Suisse et sensibiliser aux 
conditions de réussite des arrangements 
familiaux multilocaux

 à l’att. des chercheurs, de l’Office fédéral de la sta-
tistique (OFS) et des services spécialisés cantonaux

Recommandation 6

Renforcer le discours sociétal sur  
la parentalité et la famille en l’orientant 
vers un modèle de diversité

 à l’att. des organisations familiales et des services 

spécialisés cantonaux
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Pour tous et pour des bases  
actualisées   

Un partage de la responsabilité de la prise en charge 
nécessite des conditions structurelles qui permettent 
aux parents de définir eux-mêmes leur taux d’activité 
et le taux de prise en charge et d’hébergement des en-
fants. En matière de garde parentale, le code civil (art. 
133, al. 1, CC) ne prévoit que deux possibilités : la garde 
exclusive de l’enfant par un parent et les relations per-
sonnelles avec le second, d’une part, et la garde alter-
née ou partagée avec des taux de prise en charge des 
enfants, d’autre part. Mais ce modèle n’est plus adapté 
à notre époque. C’est au principe du partage de la res-
ponsabilité de la prise en charge que les personnes se  
réfèrent le plus souvent en pratique. Au quotidien, les 
démarches administratives constituent souvent un 
défi pour les familles dont les enfants vivent de ma-
nière multilocale, à l’exemple des contacts avec l’école. 
Les pratiques ne sont souvent pas adaptées aux réali- 
tés des familles. Le fait que l’enfant ne peut avoir qu’un  
seul domicile officiel, par exemple, pénalise l’autre 
parent au niveau des déductions fiscales, des frais de 
garde ou des réductions de primes d’assurance. La dis- 
solution de la communauté domestique a dès lors de 
lourdes conséquences. Si le choix du futur modèle de 
logement dépend de différents facteurs, il est indubi-
table que la distance entre les lieux d’habitation et de 
bas revenus ont un impact sur les arrangements fami-
liaux (Schier & Hubert 2015). Il y a donc lieu de ren-
forcer et protéger en particulier les groupes de popu-
lation défavorisés. 

Recommandation 7

Prendre en compte les besoins des famil-
les qui vivent de manière multilocale lors 
de l’évaluation des prestations  
garantissant le minimum vital, telles que 
l’aide sociale, les prestations complé- 
mentaires ou le calcul du minimum vital 
au sens du droit des poursuites

 à l’att. du politique/législateur, de l’administration, 

de la Conférence suisse des institutions d’action 

sociale (CSIAS) et des ONG 

Recommandation 8

Orienter les prestations et les processus 
de l’administration publique, des écoles 
et des institutions privées sur les besoins 
des familles ayant des arrangements 
multilocaux ; identifier et éliminer les dés- 
avantages   

 à l’att. du politique/législateur, de l’administration, 
des écoles, des institutions privées (par ex. struc-
tures d’accueil institutionnel pour enfants), des 
assurances, etc.

Recommandation 9

Réviser les bases juridiques (lois, ordon-
nances) selon le principe du partage de la 
responsabilité de la prise en charge

 à l’att. du politique/législateur et de la justice
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Les présentes recommandations  

(n° de commande 318.858.8 F) ainsi que 

l’étude sur laquelle celles-ci reposent  

(n° de commande 318.858.7 F) peuvent 

être téléchargées sur le site Internet  

de la commission à l’adresse coff-ekff.ch 

ou être commandées gratuitement  

auprès de l’Office fédéral des construc-

tions et de la logistique (OFCL) à 

l’adresse publicationsfederales.ch.
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